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Correction du DM d’histoire lors du confinement 

 
Première partie : question problématisée (sur 10 points)   
 

§ Sujet 1 : Comment la République s’affirme-t-elle de 1870 à 1914 ?  
  
Analyse de la question 
- « L’affirmation » a pour synonymes «installation», «établissement», «enracinement», «consolidation». Cela suggère 
de réfléchir aux moyens utilisés pour s’affirmer, au projet d’affirmation mais aussi aux forces qui s’opposent à cette 
affirmation et aux éventuelles faiblesses de cette affirmation. 
- La « République », c’est non seulement un régime politique, mais aussi un ensemble de principes et de valeurs (ex.: 
liberté, égalité). 
- La période chronologique : période d’affirmation de la IIIe République de 1870 à 1914. Cette période a vu la République 
faire face à de nombreuses forces d’opposition, de la Commune à l’Affaire Dreyfus.  
- Le sens du sujet : il s’agira donc de se demander comment la République est parvenue à s’affirmer dans un contexte 
difficile. 
 
Introduction  
« Nous aimons la République parce qu’elle est le gouvernement le plus ouvert au progrès » Jules Ferry, 
discours devant l’Association républicaine à Paris, 21 décembre 1889. La république désigne une forme de 
gouvernement qui repose sur la séparation des pouvoirs et où les fonctions de chef d'État ne sont pas héréditaires 
mais procèdent d'une élection. La période s’étend de la proclamation de la République par Gambetta le 4 septembre 
1870 jusqu’au déclenchement de la Première Guerre mondiale. Durant cette période, la République a affronté de 
multiples menaces, liées à des crises (guerre civile), des forces d’opposition vigoureuses (à l’extrême droite comme 
à l’extrême gauche) ou des affaires et des scandales retentissants (Wilson en 1887, Panama en 1892, affaire Dreyfus 
à partir de 1898). Cependant, on constate qu’en 1914, après 44 ans d’existence, la République est bien installée dans 
le pays, et que le régime n’est plus vraiment menacé. Dans ces conditions, il est important de se demander 
comment, c’est-à-dire par quels moyens, la République a su surmonter ces difficultés pour s’imposer en France 
et auprès des Français. 
 
I. Un combat pour installer un régime républicain (1870-1887) 
A. La République est d’abord fragile 
- Elle est proclamée dans un contexte de défaite militaire, d’occupation allemande et de conditions de paix (traité 
de Francfort, mai 1871) particulièrement difficiles. 
- À cela s’ajoute une guerre civile (Commune, 1871). 
- Enfin, les monarchistes sont majoritaires à l’Assemblée nationale et placent à la tête de la République Mac Mahon 
(1873), dans l’espoir d’une restauration monarchique. 
 
B. Le régime républicain s’installe  
- Les lois constitutionnelles (amendement Wallon, janvier 1875, président élu pour 7 ans). 
- Une pratique parlementaire des institutions : crise de mai 1877, Léon Gambetta, Jules Grévy, régime 
parlementaire. 
- Les républicains au pouvoir à partir de 1879 (présidence, Chambre des députés, Sénat). 
 
C. Une installation rendue possible par le soutien des Français 
- La République apporte des droits aux Français (réunion, presse) et la capacité d’élire leurs représentants nationaux 
(députés) ou municipaux (loi de 1884). 
- Les républicains conquièrent le cœur et les suffrages des Français (victoires en 1876, 1877, triomphe électoral aux 
législatives de 1881) ; l’école républicaine (lois Ferry). 
- Succès des funérailles nationales de Victor Hugo (1885). 
 
II. La République s’affirme en triomphant de ses adversaires (1887-vers 1900) 
A. L’opposition boulangiste (1887-1889) 
- Le regroupement des forces antirépublicaines derrière Boulanger le « général-Revanche ». 
- Son programme : réduire le parlementarisme et affirmer le pouvoir exécutif. 
- Réaction de la République, échec électoral des boulangistes (1889), fuite et suicide de Boulanger. 
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B. Faire face aux scandales et aux attentats 
- Une République attaquée : scandale de Panama (1892), corruption. 
- Les attentats anarchistes contre des figures du régime (président de la République, Chambre des députés)en 1893-
1894. 
- La répression et la victoire de la République (1894). 
 
C. L’opposition antisémite et nationaliste 
- Elle éclate lors de l’affaire Dreyfus (origine de l’affaire, accusations nationalistes et antisémites contre Dreyfus, 
condamnation). 
- Les républicains dreyfusards se mobilisent (« J’Accuse »), s’organisent et triomphent. 
- Mais maintien en France d’une opposition réunissant nationalisme et antisémitisme. 
 
III. Au début du XXe siècle, une République solidement établie en France 
A. Une République familière aux Français 
- Enracinement des valeurs républicaines (liberté, égalité, fraternité ; mérite) par des rites et symboles républicains 
(Marianne, sur des timbres, des pièces, un hymne). 
- Par des célébrations de la République via la fête nationale (14 juillet). 
- Par des dénominations (places, boulevards, avenues de la République) et monuments (statue de la République). 
 
B. Une République qui affirme sa volonté réformatrice 
- Poursuite de l’œuvre libérale (association, 1901) et laïque (séparation, 1905). 
- Elle surmonte les tensions nées de ces réformes (crise des inventaires avec les catholiques, 1906). 
 
C. Mais une république encore critiquée 
- Le droit de vote n’est pas accordé aux Françaises (arguments contre le vote des femmes). 
- Arguments des femmes favorables à leur droit de vote. 
- Mobilisation des femmes mais sans succès (Hubertine Auclert, Union française pour le suffrage des femmes). 
 
Conclusion  
La IIIe République s’est d’abord affirmée comme régime, avec le soutien électoral d’une majorité de Français qui 
portent des majorités républicaines à la Chambre des députés, et des républicains à la tête du gouvernement dans le 
dernier tiers des années 1870. Ce régime démocratique et parlementaire s’est ensuite doté de lois libérales et il a 
enraciné ses valeurs (liberté, égalité, fraternité, laïcité, unité de la République, instruction) dans le pays grâce à des 
symboles et des allégories, véhiculés par l’école ou de grandes fêtes républicaines. Le régime a réussi à s’installer 
durablement en surmontant les oppositions variées de ses adversaires. Au début du XXe siècle, la République, 
devenue familière aux Français, poursuit son effort en matière de libertés, avec la loi sur les associations, et de 
laïcité, avec la séparation des Églises et de l’État. 
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§ Sujet 2 : Comment la France se transforme-t-elle économiquement entre 1870 et 1914 ?  
 
Introduction  
 « Il ne faut jamais s’effrayer de la marche de la science, puisqu’il est sûr qu’elle ne mènera qu’à découvrir 
d’incomparables beautés. » Ernest Renan, La Science et l’Avenir, 1890. Entre 1870 et 1914, la France, engagée 
dans la deuxième révolution industrielle (processus qui fait basculer des territoires d’une économie agricole et 
artisanale à une économie industrielle et commerciale) poursuit donc son processus d’industrialisation engagé au 
milieu du XIXe siècle. C’est donc une permanence (situation qui se poursuit dans le temps) économique. Mais la 
France connait aussi des mutations (changements qui affectent, sur le long terme, les structures d’une économie ou 
d’une société). Les transformations touchent les villes comme les campagnes. Le travail dans les usines attire une 
main d’œuvre rurale, féminine et étrangère. L’élévation globale du niveau de vie change le quotidien de nombreux 
Français. La bourgeoisie et les ouvriers sont deux catégories sociales en pleine expansion. De nombreuses tensions 
apparaissent au sein d’une société qui reste encore très inégalitaire. Comment la France se transforme-t-elle 
économiquement entre 1870 et 1914 ? 
 
I. Sous la IIIe République, la France poursuit son industrialisation.  
 La modernisation industrielle s’accélère. La France entre dans la deuxième phase du processus 
d’industrialisation. Les entreprises innovent dans les secteurs de la métallurgie, de la chimie, de l’électricité ou de 
l’automobile. Plus d’un tiers des actifs travaillent dans l’industrie en 1914. La France est alors la 4e puissance 
économique mondiale avec 6 % de la production industrielle mondiale et 8 % du commerce mondial. L’une de ses 
plus grandes réussites industrielles est le pôle du Creusot, dirigé par la famille Schneider. Ce premier complexe 
industriel français réunit plus de 10 000 ouvriers, des mines aux usines. Plus de 100 locomotives y sont produites 
chaque année. 
 Les expositions universelles sont alors utilisées comme vitrines de l’industrialisation. Les pays conviés se 
livrent à une compétition industrielle et scientifique pacifique, offrant aux millions de visiteurs (32 millions en 1889, 
50 millions en 1900) des preuves de leur avancée technologique. Par exemple l’Exposition de Paris de 1889, tenue 
du 6 mai au 6 novembre, propose aux visiteurs d’emprunter un pont roulant électrique pour se déplacer dans la 
galerie des machines. Par ailleurs, l’Exposition de 1900, qui s’est déroulée du 15 avril au 12 novembre, a 
métamorphosé Paris qui n’est plus seulement éclairée mais véritablement illuminée. La tour Eiffel, la plus haute 
tour du monde à l’époque (300 mètres de haut), est couverte de lampes à arcs et d’un gigantesque phare qui balaie 
toute la ville de son faisceau. De plus, Paris propose aux visiteurs du monde entier d’utiliser la première ligne du 
métropolitain, inaugurée le 19 juillet 1900, afin de relier la porte Maillot à la porte de Vincennes : son succès est 
immédiat. 
 
 
II. Les transformations économiques du monde rural    
 La France connaît des formes de modernisation agricole. La mécanisation se diffuse dans les campagnes. 
De grands exploitants s’équipent de moissonneuses, de batteuses à vapeur ou de faucheuses permettant d’accroître 
les rendements en réduisant les coûts de production. Ces machines permettent aux propriétaires d’employer un 
nombre moins important d’ouvriers agricoles et donc de faire des économies salariales. L’élevage qui se répand 
permet aussi de réduire les coûts salariaux. Par ailleurs, les engrais chimiques, tel le sulfate d’ammoniaque produit 
par de grandes entreprises industrielles, permettent de fertiliser davantage les sols, d’accélérer les productions et 
d’enrichir les agriculteurs. Le surplus généré par ces productions est ensuite diffusé jusqu’aux villes grâce au chemin 
de fer. Toutes ces améliorations permettent de répondre à la forte demande alimentaire urbaine.   
 Mais cette modernisation agricole n’est pas généralisée à tout le pays. Le plus souvent, seuls de grands 
propriétaires terriens du Bassin parisien et des plaines du nord du pays ont les moyens économiques de s’équiper 
en machines agricoles et d’utiliser des engrais chimiques. Pour la majorité des paysans, la situation demeure 
difficile. La modernisation accentue même le chômage dans les campagnes et favorise l’exode rural. Les migrants 
utilisent d’ailleurs parfois le chemin de fer pour rejoindre la ville la plus proche. En Bretagne par exemple, la misère 
est fréquente et la dépendance aux aléas climatiques est encore majeure. Si le printemps ou l’été sont trop froids ou 
pluvieux, les récoltes seront réduites et la pauvreté importante, avec son lot de drames. Les transformations 
économiques du monde rural sont donc relatives. 
 
Conclusion  
En somme, l’économie française continue à se transformer de 1870 à 1914, mais partiellement. Certes, 
l’industrialisation se poursuit, symbolisée par de grands succès tels que Le Creusot ou les expositions universelles. 
Évidemment, l’agriculture bénéfice des avancées en matière de mécanisation ou d’engrais chimiques. Mais les 
conditions de vie des ouvriers et de la majorité des agriculteurs est souvent très difficile. 
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§ Sujet 3 : Quelle est la place des femmes dans la société française (1870-1914) ? 
 
Introduction  
 La notion de « place dans la société française » fait référence à différents aspects. Il s'agit en effet du rôle 
politique qu'elles peuvent endosser mais aussi de leur position sociale et de leurs fonctions économiques, notamment 
dans le monde du travail. Il est également possible d'envisager leur fonction intellectuelle, en lien avec les arts ou 
la recherche scientifique. Leur rôle doit enfin être mentionné au sein de l'espace familial. La place des femmes dans 
la société française, à la veille de la Première Guerre mondiale est celle d'une inférieure, non-citoyenne, en tout cas 
dépourvue de droit politique. Par le Code civil, héritée de Napoléon Ier, elle est considérée comme une mineure qui 
passe de l'autorité du père à celle de son mari. Il a fallu des lois pour les intégrer dans la vie politique et leur faire 
accéder à des fonctions de représentation. Elle précise d'ailleurs que les femmes sont encore sous-représentées en 
politique même si la parité tend à être atteinte au gouvernement depuis quelque temps. Quelle est la place des 
femmes dans la société française (1870-1914) ? 
 
I. Une place traditionnelle (rôle de mère, d’épouse, fonctions subordonnées aux hommes : sœur, maîtresse d’école, 
sage-femme... malgré un rôle actif traditionnel réel en tant que paysanne par exemple).  
 
II. Mais quelques changements économiques et sociaux (de plus en plus d’ouvrières, de nouveaux droits éducatifs, 
législatifs, financiers tels que la possibilité de recevoir un enseignement secondaire public en 1880 ou l’autorisation 
à disposer librement de leur salaire à partir de 1907).  
 
III. Une volonté de changements politiques (mais les femmes restent exclues du groupe de citoyens : le droit de 
vote leur est refusée. Cela n’empêche pas les actions politiques fortes de Louise Michel en 1871, d’Hubertine 
Auclert et des autres féministes de la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle). 
 
Conclusion  
 L'histoire de la place des femmes dans la société française au à la veille de la Première Guerre mondiale est 
celle de progrès croissants. Les combats menés par les groupes féministes, la conjoncture et l'influence des autres 
pays, ont donné lieu à des progrès importants.  
 De nos jours, la situation a considérablement évolué et la place des femmes est bien plus élevée qu'il y a un 
siècle. Cependant, nombre d'inégalités persistent qui interdisent d'avancer que toute lutte en la matière est achevée. 
Sur le plan politique d'ailleurs, Mariette Sineau, auteure de Femmes et pouvoir sous la Ve République, De l'exclusion 
à l'entrée dans la course présidentielle, paru en 2011, explique que malgré les promesses de 1945, la Ve République 
a signé la mise hors-jeu des femmes du champ politique.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SEBASTIEN CAZAULON
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Deuxième partie : analyse de document (sur 10 points)  
Document : discours de Jules Ferry à la Chambre des Députés sur la politique coloniale, 28 juillet 1885  
 
En analysant le document, vous expliquerez comment Jules Ferry justifie la politique coloniale de la IIIe 
République et pourquoi cette justification a suscité des débats chez les républicains. L’analyse du document 
constitue le cœur de votre travail, mais nécessite pour être menée la mobilisation de vos connaissances. 
 
 Le document soumis à notre étude est constitué d'extraits du discours de Jules Ferry à l'Assemblée nationale 
le 28 juillet 1885. Républicain de centre-gauche, président du Conseil de février 1883 à mars 1885, Jules Ferry 
justifie ici sa politique d'expansion coloniale. Dans ce discours, le républicain défend avec force la légitimité de 
l’entreprise coloniale de la France, développant des arguments moraux, et affirmant que la France a « le devoir de 
civiliser les races inférieures ». La conférence de Berlin s'est achevée. Elle a statué sur les modalités du partage de 
l'Afrique entre les puissances européennes. Les députés, à l'image des Français, sont alors partagés sur la question 
coloniale. Comment les arguments développés dans ce discours illustrent-ils le débat colonial des débuts de la 
IIIe République ?  
 
[I. comment Jules Ferry justifie la politique coloniale de la IIIe République] 
 La colonisation est nécessaire à la France pour une raison économique, celle des débouchés. Cet 
argument est d'autant plus pertinent que la France, comme l'Europe, depuis 1873, traverse une dépression 
économique dont elle peine à sortir. La colonisation pourrait donc y remédier. Les États européens organisent à leur 
profit l'exploitation des territoires. Les investissements français se tournent alors majoritairement vers le Maghreb. 
La France est en pleine deuxième industrialisation : l’industrie mécanique et l’électricité. Aussi sa production ne 
cesse de croître alors que la démographie stagne. Ainsi le marché risque d’être saturé. « par les populations 
industrielles de l’Europe et particulièrement de notre riche et laborieux pays de France : le besoin de débouchés. » 
 La colonisation est indispensable pour des raisons militaires, politiques et patriotiques. Il s'agit de 
défendre le rang de la France dans le monde. Cette inquiétude s'explique par la défaite de la France contre la Prusse 
en 1870. La France rivalise avec les autres puissances coloniales européennes, en particulier avec la Grande-
Bretagne. Jules Ferry montre ici un clair intérêt dans la conquête de nouvelles terres. Peu de débouchés pour la 
production française car les États-Unis suivent la doctrine Monroe de 1823 se centrant sur l’Amérique et 
l’Allemagne est l’ennemie depuis la guerre franco-prussienne de 1870-1871 « l’Allemagne se couvre de barrières, 
parce que, au- delà de l’Océan, les États-Unis d’Amérique sont devenus protectionnistes » ; Ferry fait référence ici 
à la faiblesse de l’industrie française (majoritaire dans les ménages de l’époque) face à d’autres puissances 
européennes. La France est alors seulement un leader notamment dans l’industrie automobile. « ces grands États 
commencent à verser sur nos propres marchés des produits qu’on n’y voyait pas autrefois. » 
 Dans son discours, Jules Ferry défend la « mission civilisatrice » de la France dans ses colonies. Il 
développe un argument moral : les « races supérieures » ont, selon lui, le « devoir de civiliser les races inférieures 
». C’est une question « humanitaire » pour lui. Il prend pour exemple l’amélioration de la condition des indigènes 
en Algérie depuis le début de la présence française, qui a permis selon lui de développer la colonie grâce à la liberté 
du commerce retrouvée (et le départ de la « piraterie algéroise »). L’autre exemple qu’il développe est celui de la 
traite négrière et de l’esclavage : la conférence de Berlin vient en effet d’interdire ces deux phénomènes et de faire 
de la lutte contre l’esclavage et le commerce des esclaves une des justifications majeures de la colonisation de 
l’Afrique.  
 
[II. Pourquoi cette justification a suscité des débats chez les républicains.] 
 La « mission civilisatrice », le fardeau moral (ce « fardeau de l’homme blanc », dont parle Rudyard Kipling 
dans un poème célèbre du même nom) qui s’illustre dans l’ambition de « pacifier », développer et « civiliser » les 
peuples « sauvages », constituent des discours très importants de l’argumentaire colonial en métropole. Ces 
arguments semblent avoir joué un rôle très important dans les systèmes de représentations qui imprègnent la société 
française de la fin du siècle pour justifier l’entreprise coloniale. Pourtant, ils placent aussi la République en 
contradiction avec les valeurs qu’elle porte... et ne sont pas sans faire débat en France. 
 En métropole, la colonisation divise la classe politique. La contestation culmine en 1885, lors du vote à 
l’Assemblée nationale de crédits pour une expédition à Madagascar. D’âpres débats opposent Jules Ferry 
(surnommé « Ferry-Tonkin » par ses adversaires) au député radical Georges Clemenceau.  
 En effet, deux jours plus tard, toujours devant les députés, Clemenceau répond au discours de Jules Ferry et 
livre un réquisitoire sévère contre la colonisation et contre le discours « civilisateur », qui ne masque selon lui 
qu’abus et prédations. Celui-ci dénonce tout d’abord le coût exorbitant des campagnes militaires, ainsi que la 
faiblesse des marchés coloniaux et défend l’idée que la France devrait privilégier sa politique européenne face à 
l’Allemagne. Enfin, il attaque de manière frontale les arguments développés par Jules Ferry. Il réfute tout d’abord  
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les termes de « race supérieure » et de « race inférieure », insistant sur le fait que les Allemands emploient ces 
mêmes catégories à l’égard des Français depuis la défaite de 1871. Il décrit ensuite les réalités des conquêtes et de 
la domination coloniale : guerres, massacres, oppression..., s’interrogeant sur les bienfaits d’une civilisation ayant 
des pratiques aussi barbares. Il insiste aussi sur ce qu’ont apporté les Européens dans les colonies : l’alcool, l’opium, 
les vices... Il termine son discours en développant l’argument suivant : si la France est réellement la patrie des droits 
de l’homme, elle ne peut défendre de telles pratiques.  
 Les monarchistes avancent des raisons analogues. Les nationalistes, pour leur part, affichent leur 
revanchisme, faisant du retour de l’Alsace et d’une partie de la Lorraine une priorité. Mais à partir du début du XXe 
siècle, l’état d’esprit est tout autre. Au pouvoir, les radicaux ont assuré la continuité de la politique coloniale. 
Longtemps hostile, la droite nationaliste en arrive à soutenir celle-ci : « J’aime le Maroc, écrit Maurice Barrès en 
1912, parce qu’il est dans le destin de la France » 
 
Conclusion 
La conclusion permet de répondre à la problématique en résumant les points essentiels. Elle peut s'ouvrir sur une 
nouvelle question, dans le prolongement de l'étude. 
 
 Dans ce discours, Jules Ferry justifie la colonisation pour des raisons humaines, économiques, industrielles 
ou politiques, montrant une vision positive de la conquête des nouveaux territoires. Cependant, ce document n'est 
qu'un extrait du discours de Jules Ferry et il ne présente que des aspects positifs afin d'affirmer la puissance 
de l'Empire. Quand il prononce son discours, Jules Ferry est applaudi par des républicains opportunistes, mais il 
est aussi hué à sa gauche. Georges Clemenceau, député radical, lui répond le 31 juillet en démontant un par un ses 
arguments.  
 
 
 


